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LA CCIGR VOUS PRÉSENTE : SAVIEZ-VOUS QUE?
Dans le but d’offrir un service autant aux 
entreprises qu’aux citoyens, la  CCIGR représente 
la  Société de l’Assurance  Automobile du  Québec 
(SAAQ) au point de service de  Châteauguay. Cet 
emplacement offre le service de prise de photo 
pour la carte d’assurance maladie et le permis de 
conduire. Il y est également possible d’obtenir les 
services de remplacement et de renouvellement 
de la carte d’assurance maladie.

LISTES  DES  SERVICES 
 OFFERTS  SUR  RENDEZ-VOUS 
SEULEMENT :
o  Remplacer une plaque d’immatriculation 

pour perte ou vol, que ce soit lié à un service 
prioritaire ou non ;

o  Immatriculer un véhicule provenant de 
l’extérieur du  Québec pour un particulier (si 
le véhicule ne requière pas de vérification 
mécanique) ;

o  Immatriculer un véhicule acheté ou vendu par 
une entreprise pour un particulier ;

o  Immatriculer un véhicule qu’un particulier 
vient d’acheter ;

o  Donner un véhicule à un particulier ou une 
entreprise ;

o  Possibilité de renouveler un permis d’apprenti 
si le délai de 3 ans arrive à échéance 
(seulement si l’expiration date de plus de 2 ans 
et 10 mois) ;

o  Remisage, dé remisage et mise au rancart ;
o  Le remplacement d’un permis perdu, volé ou 

endommagé ;
o L’obtention d’un transit (immatriculation 

temporaire) pour 12hres ou 4 jours ;

o  Changement de catégorie d’usage ce service 
est offert en point de service ;

o  Retrait de conditions sur le permis par le 
service de l’évaluation médicale (le client devra 
obligatoirement présenter la lettre reçue) ;

o  Annuler l’immatriculation d’un véhicule vendu, 
remis à un commerçant ou émigré ;

o  Remplacement d’un certificat d’immatriculation 
perdu ou volé ;

o  Offert seulement dans le cadre d’une 
transaction avec un commerçant ou dans le 
but d’aller à une vérification mécanique ;

o  Obtenir un permis de conduire si la demande 
répond aux exigences :  Le permis de conduire 
a expiré (pièce plastique) avant le 8 février 
2020 et son expiration ne dépasse pas le 3 ans ;

o  Permis expiré après le 8 février attendre le 
permis et l’avis par la poste ;

o  Autres, voir liste des services offerts sur le site : 
saaq.gouv.qc.ca

Lesservicessontoffertsavecousansrendez-
vousàl’exceptiondusamedioùlesservicessont
offertssansrendez-vousseulement.

Pour éviter d’attendre en file en semaine, vous 
pouvez : 
1. Prendre   rendez-vous  en  l i gne  au 
saaq.gouv.qc.ca

2. Prendre  rendez-vous par téléphone sans frais : 
1 855 564-3170 (particuliers)

3. Prendre  rendez-vous par téléphone sans frais : 
1 855 564-3048 (entreprises)

Finalement, chers commerçants, nous vous 
offrons aussi la possibilité de vous afficher à 
l’intérieur de nos locaux. C’est une belle occasion 
de visibilité et ainsi faire la promotion de votre 
entreprise lors de la visite des clients. N’hésitez 
pas à nous contacter pour connaître les modalités 
au 450 698-0027.
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